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ARTICLE 38

À la première phrase de l’alinéa 16, substituer au mot :

« peuvent »

le mot :

« doivent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Région est un partenaire essentiel de l’Université. Des travaux de rénovation sont déjà inclus 
dans un plan État / Région.

Il semble dès lors logique que la Région notamment soit associée de près au contrat pluriannuel.


